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          PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE   REPUBLIQUE DE COTE D’IVOIRE 
                ----------------------                                             Union-Discipline-Travail 

                                                                                          -------------- 
 
 

            DECRET N° ………………DU ……………………..               
                 PORTANT NOMINATION DANS LES FONCTIONS  

                                       DE PREFET DE REGION 
 
 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

 
Sur rapport du Ministre de l’Intérieur et de la Sécurité, 
 
 
Vu la Constitution ; 
  
Vu la loi n° 61-84 du 10 avril 1961 relative au fonctionnement des Départements, des 

Préfectures et Sous-préfectures ; 
  
Vu la loi n° 2002-43 du 21 janvier 2002 portant statut du Corps Préfectoral ; 
  
Vu la loi n° 2014-451 du 05 août 2014 portant orientation de l’organisation générale 

de l’Administration Territoriale ; 
  
Vu le décret n° 63-163 du 11 avril 1963 portant institution d’une indemnité 

représentative de frais en faveur des fonctionnaires et agents occupant certains 
emplois, tel que modifié par le décret n° 81-642 du 5 août 1981 ; 

  
Vu le décret n° 2003-412 du 30 octobre 2003 fixant les modalités d’application de la 

loi n° 2002-43 du 21 janvier 2002 portant statut du Corps Préfectoral ; 
  
Vu le décret n° 2021-452 du 08 septembre 2021 portant organisation du Ministère de 

l’Intérieur et de la Sécurité ; 
  
Vu le décret n° 2023-820 du 25 octobre 2023 portant attributions des Membres du 

Gouvernement ; 
  
Vu le décret n° 2026-07 du 21 janvier 2026 portant nomination du Premier Ministre, 

Chef du Gouvernement ; 
  
Vu le décret n° 2026-08 du 23 janvier 2026 portant nomination des Membres du 

Gouvernement, 
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DECRETE : 
 

Article 1 : Sont nommés dans les fonctions de Préfet de Région, les membres du 
Corps Préfectoral ci-après désignés :   
 
 

 REGION DU BELIER 
  

 Préfet de Région, Préfet du Département de TOUMODI 
OKOMA ADJO JEANNETTE, Matricule 266 397 A 
Hors Grade, 2ème échelon 

  
 
 REGION DU BERE 
  
 Préfet de Région, Préfet du Département de MANKONO 

BONI KOUAKOU ADOLPHE, Matricule 253 384 G 
Hors Grade, 3ème échelon 

  
 
 REGION DU BOUNKANI 
  

 Préfet de Région, Préfet du Département de BOUNA 
CHERIF BRAHIMA, Matricule 234 824 N 
Hors Grade, 3ème échelon 

  
 
 REGION DU CAVALLY 
  

 Préfet de Région, Préfet du Département de GUIGLO 
BOKA KOUASSI VINCENT, Matricule 256 171 D 
Hors Grade, 3ème échelon 

  
 REGION DU FOLON 
  

 Préfet de Région, Préfet du Département de MINIGNAN 
ANOH ANGORATCHI NOEL, Matricule 253 379 S 
Hors Grade, 3ème échelon 

  
 
 REGION DU GOH 
  

 Préfet de Région, Préfet du Département de GAGNOA 
DJEDJ MEL, Matricule 252 138 G 
Hors Grade, 3ème échelon 
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 REGION DES GRANDS-PONTS 
  

 Préfet de Région, Préfet du Département de DABOU 
LOBOUE NEE AMANI MICHELE HORTENSE, Matricule 265 553 D 
Hors Grade, 2ème échelon  

  
 
 REGION DU GUEMON 
  

 Préfet de Région, Préfet du Département de DUEKOUE 
ADDOH TANO, Matricule 253 389 M 
Hors Grade, 3ème échelon 

  
 
 REGION DU HAUT-SASSANDRA 
  
 Préfet de Région, Préfet du Département de DALOA 

YACOUBA DOUMBIA, Matricule 234 804 T 
Hors Grade, 3ème échelon 

  

 
 REGION DU MORONOU 
  

 Préfet de Région, Préfet du Département de BONGOUANOU 
DONGO KOBENAN, Matricule 252 152 E 
Hors Grade, 3ème échelon 

  
 
 REGION DU PORO 
  
 Préfet de Région, Préfet du Département de KORHOGO 

DIARRASSOUBA KARIM, Matricule 265 590 F 
Hors Grade, 3ème échelon  

  
 
 REGION DU SUD-COMOE 
  
 Préfet de Région, Préfet du Département d’ABOISSO 

IBRAHIMA CISSE, Matricule 244 802 B 
Hors Grade, 3ème échelon 

  
 
 REGION DU TONKPI 
  
 Préfet de Région, Préfet du Département de MAN 

LANCINA FOFANA, Matricule 205 461 E 
Hors Grade, 3ème échelon  

  
 



4	

 REGION DU WORODOUGOU 
  
 Préfet de Région, Préfet du Département de SEGUELA 

GODEZTH KOKORA PATRICE ANTOINE, Matricule 256 148 N 
Hors Grade, 3ème échelon  

 

 
 

Article 2 : Les intéressés auront droit aux indemnités et avantages prévus par les 
textes en vigueur. 
 
Article 3 : Le Ministre d’Etat, Ministre de la Fonction Publique et de la Modernisation 
de l’Administration, le Ministre de l’Intérieur et de la Sécurité, le Ministre de 
l’Economie, des Finances et du Budget assurent, chacun en ce qui le concerne, 
l’exécution du présent décret qui sera publié au Journal Officiel de la République de 
Côte d’Ivoire. 
 
 
 
 

   
                                                                       Fait à Abidjan, le 
 
 
 
 
 

                                                                  Alassane OUATTARA 


